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Introduction 
 

 

L’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant 

à la délivrance du diplôme national de doctorat décrit l’organisation des écoles doctorales. 

L’article 6 indique : 

« L'école doctorale est dirigée par un directeur assisté d'un conseil.  

Le directeur de l'école doctorale est choisi, en son sein, parmi ses membres habilités à 

diriger des recherches, parmi les professeurs et personnels assimilés au sens de l'article 6 

du décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des universités et de 

l'article 5 du décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au Conseil national des universités 

pour les disciplines de santé, ou parmi les enseignants de rang équivalent qui ne relèvent 

pas du ministère chargé de l'enseignement supérieur, ou parmi les personnels des 

établissements d'enseignement supérieur, des organismes publics de recherche et des 

fondations de recherche, habilités à diriger des recherches. Il est nommé pour la durée de 

l'accréditation. Son mandat peut être renouvelé une fois.  

Lorsqu'une école doctorale relève d'un seul établissement, le directeur de l'école doctorale 

est nommé par le chef d'établissement après avis de la commission de la recherche du 

conseil académique, ou de l'instance qui en tient lieu, et du conseil de l'école doctorale. » 

 

Le présent rapport a pour objet de permettre au Conseil académique de donner son avis 

sur le changement de direction de l’école doctorale LECLA (Lettres, Communication, 

Langues, Arts) avant les nominations par l’Administrateur provisoire d’UBFC. 

 

  

CONSEIL ACADÉMIQUE 

mailto:secretariat@ubfc.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000344860&idArticle=LEGIARTI000006439705&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000344860&idArticle=LEGIARTI000006439705&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000517864&idArticle=LEGIARTI000006437243&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 

Université Bourgogne Franche-Comté – 32 avenue de l’Observatoire – 25 000 BESANCON 
Tél. : 03 63 08 26 50 – secretariat@ubfc.fr – www.ubfc.fr 

 

2 / 2  

1 – Nouvelle direction de l’Ecole doctorale LECLA 
 

La direction de l’ED LECLA était assurée jusqu’au 31 décembre 2023 par M. Pascal 

LECROART (directeur, site Besançon) et Mme Agnès Alexandre-Collier (directrice-adjointe, 

site Dijon).  

Suite à la démission de M. Lecroart, ont proposé leur candidature devant le Conseil de l’ED 

du 17 janvier 2024 : 

- Mme Agnès Alexandre-Collier pour le poste de directrice (site Dijon) 

- Mme Séverine Equoy Jutin pour le poste de directrice-adjointe (site Besançon) 

14 membres avec voix délibérative présents ainsi que 3 membres absents ayant donné 

leur procuration (sur un total de 20 membres) ont unanimement voté pour ce binôme à la 

tête de l’ED LECLA. 

Les CV de Mmes Alexandre-Collier et Equoy Hutin sont joints à ce rapport.  

 

 

 

 

 

 

  

Il est demandé au Conseil académique de bien vouloir émettre un avis sur cette 

proposition, en vue de la nomination de la nouvelle direction pour l’ED LECLA 

par l’Administrateur provisoire d’UBFC. 
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